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ARTICLE 16

Dans la premiére phrase deI’ainéa5 de cet article, apresle mot :
« compétents »,
insérer lesmots :

« , aUX associations ».

EXPOSE SOMMAIRE

Le FASILD est un partenaire reconnu du milieu associatif dans son domaine
d’intervention. Il est essentiel que |es associations apparaissent clairement comme les partenaires de
la nouvelle agence nationale de cohésion sociale, pour I’ accomplissement de ses missions.
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